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Jauge en douane 
 
 
 
 L’article 100 de la loi de finances rectificative pour 2005 modifie différents 
articles du code des douanes concernant la francisation des navires de plaisance. Ces 
dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2006. 
 
 Les principales dispositions sont les suivantes : 
 
- Le jaugeage des navires de plaisance de moins de 24 mètres est supprimé. 
- Le critère de jauge en tonneaux pour l’établissement du droit annuel de francisation 

et de navigation est remplacé par celui de la longueur en mètres. 
- Les navires de plaisance ayant une longueur inférieure à 7 mètres sont dispensés de 

l’obligation de la formalité de francisation s’ils ne se rendent pas dans des eaux 
territoriales étrangères. 

 
 En conséquence, lors de l’immatriculation de son navire, un plaisancier 
n’aura plus à fournir un certificat de jauge lorsque son navire a une longueur inférieure 
à 24 mètres. 
Le contrôle pour déterminer si un navire doit être francisé ou non se fera désormais à 
partir de la longueur (francisation obligatoire à partir de 7 mètres). 
 
 La longueur de référence est la longueur de coque utilisée dans le cadre de la 
réglementation européenne et de la division 224 (Norme ISO 8666). 
 
Les bateaux non soumis à la francisation devront posséder une carte de circulation 
(gratuite).  


